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ASSEMBLÉE NATIONALE
16ème législature

Hausses tarifaires de l'électricité
Question écrite n° 8196

Texte de la question

M. Nicolas Dragon appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle et numérique sur les importantes hausses tarifaires de l'électricité. En effet, un nombre très
inquiétant de compatriotes reconnaissent être durement frappés par l'inflation et les hausses tarifaires qui en
découlent, en particulier celles liées au prix de l'électricité qui ne fait qu'augmenter. Pour exemple, un administré
issu de sa circonscription qu'il représente en sa qualité de député de l'Aisne, qui exerce une activité de
menuisier en tant que chef d'entreprise d'une PME, lui a fait part de son immense désarroi vis-à-vis de ces
hausses faramineuses du prix de l'électricité, puisque ledit prix serait passé d'un montant de 190 euros à 349
euros du mégawatt entre mai 2022 et mai 2023, soit une hausse de plus de 83,68 % en l'espace d'un an. Ainsi,
ce menuisier, comme un nombre incalculable de Français et a fortiori d'entrepreneurs dans le pays, qui sont
pour la plupart sinon tous confrontés à une pareille situation, se demande légitimement de quelle manière il lui
est possible de s'en sortir, d'autant qu'il assure avoir mis en œuvre tout ce qui était en sa capacité pour tenter
d'absorber ces hausses ; à savoir notamment une révision des horaires d'ouverture pour limiter la
consommation d'énergie ainsi qu'une augmentation de ses propres tarifs, au maximum de ce que supporter le
marché de son secteur d'activité. Se retrouvant, malgré cela, totalement démuni, il déclare avoir même contracté
un prêt résilience d'une valeur de 100 000 euros pour financer ses factures et ainsi tenter tant bien que mal de
maintenir son activité. Il est vrai que cette situation apparaît d'autant plus incompréhensible, eu égard au souhait
exprimé par le Président de la République de réindustrialiser le pays, lorsque les entreprises et les industries
déjà en activité peinent à s'en sortir et que rien ne semble manifestement, ou du moins efficacement, être mis en
place pour les soutenir. Par conséquent, il l'interroge sur ce qu'il compte mettre en œuvre afin de venir en aide
aux travailleurs qui produisent de la richesse et font vivre par leur activité, directement ou indirectement, le pays
tout entier.

Texte de la réponse

Afin de répondre aux conséquences de la crise énergétique, le Gouvernement a mis en place un dispositif
complet à destination des entreprises prenant en charge une partie des hausses des factures d'électricité. Dès
le mois de février 2022, la fiscalité sur l'électricité (TICFE) a été abaissée à son minimum légal européen. Cette
baisse est reconduite en 2023, et représente un soutien de 8,4 milliards d'euros pour les entreprises. Par
ailleurs, les 1,5 million de TPE de moins de 10 salariés avec un chiffre d'affaires annuel inférieur à 2 millions
d'euros et ayant un compteur électrique d'une puissance inférieure à 36 kVA, peuvent bénéficier du bouclier
tarifaire électricité comme les particuliers. La hausse des factures est ainsi limitée à 15 % à partir de
février 2023, contre 120 % en l'absence de gel de prix, pour les entreprises qui ont souscrit au tarif réglementé
de vente d'électricité. Ces entreprises n'ont aucune démarche à effectuer. Celles en offre de marché bénéficient
également d'un bouclier moyennant l'envoi de l'attestation d'éligibilité à leur fournisseur (disponible aussi sur
impots.gouv.fr), en utilisant de préférence les modalités de transmission dématérialisée déclinées par chaque
fournisseur. Depuis le 1er janvier 2023, toutes les TPE non protégées par le bouclier tarifaire et toutes les PME
bénéficient de l'amortisseur électricité. L'État prend en charge, sur 50 % des volumes d'électricité consommés,
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l'écart entre le prix de l'énergie du contrat (hors acheminement et hors taxes) et 180€/MWh, dans la limite de
320€/MWh. Cette aide est automatiquement déduite sur les factures des entreprises dès lors qu'elles se
déclarent éligibles au dispositif auprès de leur fournisseur en transmettant l'attestation disponible sur
impots.gouv.fr. Le Gouvernement a tenu à apporter une protection supplémentaire en faveur des TPE non
éligibles au bouclier tarifaire ayant renouvelé ou souscrit un contrat en 2022. Elles bénéficient d'un prix garanti
en moyenne annuelle de 280€/MWh en 2023, y compris acheminement hors TVA. Pour en bénéficier, les TPE
concernées doivent transmettre à leur fournisseur l'attestation précitée. En réponse à la crise ukrainienne,
l'Union européenne a adapté son cadre juridique pour permettre de soutenir les entreprises. Un encadrement
temporaire de crise des aides d'État a été adopté par la Commission européenne le 23 mars 2022, ouvrant
notamment la possibilité pour les États membres de mettre en place des aides afin de couvrir les surcoûts dus à
une augmentation exceptionnellement importante des prix du gaz naturel et de l'électricité. Le guichet d'aide gaz
et électricité a été ouvert sur cette base dès le mois de juillet 2022. L'évolution de la crise a conduit à une
modification de l'encadrement temporaire et à l'adoption d'un nouveau texte le 28 octobre 2022, qui a permis de
simplifier et de renforcer le guichet d'aide à compter des dépenses de septembre 2022. Les trois volets de l'aide
ont vu leurs plafonds relevés, passant de 2, 25 et 50 millions d'euros à 4, 50 et 150 millions d'euros
respectivement. Les intensités de l'aide ont également été revues à la hausse pour couvrir respectivement 50 %,
65 % et 80 % des coûts éligibles, dans la limite de 70 % des volumes consommés en 2021. Pour le calcul des
coûts éligibles, une augmentation du prix de l'énergie d'au moins 50 % par rapport au prix moyen payé sur
l'année 2021 est suffisante pour bénéficier de l'aide, contre 100 % jusque-là. Les achats de chaleur et de froid
produits à partir de ces énergies et réalisés dès le 1er mars 2022 sont éligibles au bénéfice de l'aide.  Ces
assouplissements s'accompagnent d'une suppression à compterde la période éligible de septembre-
octobre 2022 du critère de baisse d'excédent brut d'exploitation (EBE) pour les entreprises souhaitant bénéficier
du volet de l'aide désormais plafonné à 4 millions d'euros. Pour les deux autres volets de l'aide, un critère de
baisse d'EBE de 40 % par rapport à l'année 2021 est introduit, comme alternative au critère d'EBE négatif au
cours de la période éligible qui est maintenu. Ainsi, pour bénéficier de ces aides : le prix de l'énergie pendant la
période de demande d'aide doit avoir augmenté de 50 % par rapport au prix moyen payé en 2021 ; les
dépenses d'énergie pendant la période de demande d'aide doivent représenter plus de 3 % du chiffre d'affaires
correspondant de 2021 ; pour l'aide plafonnée à 4M€, les dépenses d'énergie pendant la période de demande
d'aide doivent représenter plus de 3 % du chiffre d'affaires correspondant de 2021 ; pour les aides plafonnées à
50M€ et 150M€, les dépenses d'énergie en 2021 doivent représenter plus de 3 % du chiffre d'affaires de 2021,
ou, les dépenses d'énergie du premier semestre 2022 doivent représenter plus de 6 % du chiffre d'affaires de ce
même semestre. À savoir 1€/MWh pour les ménages et 0,5€/MWh pour les autres types de consommateurs.
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